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2:tr.:,gsanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf: DD0S-1020-9827-D 
DOMS/DPH-PDS/DD0S/2021-02 

Décision portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de la maison d'accueil 
spécialisée (MAS)"Soleil'Ame" gérée par le Centre Hopsitalier Buêch Durance de LARAGNE. 

FINESS EJ: 05 000 714 5 
FINESS ET: 05 000 316 9 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L312-8, L312-9, L313-1 à 
L313-5, L314-3-1 et D344-5-1 à D344-5-16; 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L 1432-1 et suivants; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n°2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de directeur 
général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté préfectoral initial N° 2005-314-19 du 10 novembre 2005 portant autorisation de création d'une 
maison d'accueil spécialisée de 10 places pour personnes souffrant de troubles autistiques ou de troubles 
apparentés, sur le site du Centre Hospitalier Spécialisé de Laragne ; 

Vu la décision du DGARS PACA N° 2020-023 du 25 septembre 2020 portant transformation de l'unité des 
soins Edelweiss pour l'extension de 10 places pour troubles psychiques sévères et de répit à la MAS 
"Soleil'Ame", gérée par le centre Hospitalier Buëch Durance, sis rue Docteur Provansal - 05300 Laragne; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectif et de moyens (CPOM) du 31 juillet 2018 et son avenant du 03 septembre 
2020; 

Vu le rapport d'évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de la MAS reçu le 24 mai 
2019; 

Considérant que les résultats de l'évaluation externe attestent du caractère satisfaisant du fonctionnement de 
la MAS "Soleil'Ame" et de l'accompagnement des personnes ; 

Considérant que la MAS s'inscrit dans une démarche d'amélioration de la qualité ; 

Sur proposition de la déléguée départementale des Hautes-Alpes de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur. 

Aqence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Délégation départementale des Hautes-Alpes -Parc Agroforest - 5, rue des 
silos - CS60003 - 05004 GAP cedex · 
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Cette décision vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux. 

Article 4 : l'établissement procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités et de la qualité de 
ses prestations dans les conditions prévues aux articles L312-8 et D312-203 à D312-205 du code de l'action 
sociale et des familles. Le renouvellement de l'autorisation est subordonné aux résultats de la seconde 
évaluation externe. 

Article 5: à aucun moment la capacité d'accueil ne devra dépasser celle autorisée par la présente décision. 
Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l'établissement devra être porté à la connaissance des autorités compétentes .. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord desdites autorités. 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet« www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l'intéressé et 
de sa publication pour les tiers. 

Article 7 : la déléguée départementale des Hautes-Alpes de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur est chargée, de l'exécution de la présente décision qui sera publiéa aux recueils des actes 
administratifs du département et de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le - 5 .FEV, 2021 

Ol@minique GAUTH~IE~ 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Délégation départementale des Hautes-Alpes -Parc Agroforest - 5, rue des 
silos - CS60003 - 05004 GAP cedex 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

. a~r.dsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

ARRETE ARS Paca n° DD04-0221-0831-D 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre hospitalier de DIGNE-LES-BAINS (département des Alpes-de-Haute-Provence) 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 
et R. 6143-12.; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loin° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 
de directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes Côte d'Azur à compter du 15 
janvier 2019 ; 

VU l'arrêté ARS n° 2010-09 du 29 avril 2010 fixant le nombre de membres du conseil de surveillance 
du Centre hospitalier de Digne-les-Bains (EPS de ressort communal avec dérogation à 15 membres) ; 

VU la désignation du représentant des usagers par Madame la préfète des Alpes-de-Haute-Provence 
le 04 février 2021 ; 

ARRETE 

Article 1 
L'arrêté ARS PACA du 11 janvier 2021 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du 
Centre hospitalier de DIGNE-LES-BAINS (département des Alpes-de-Haute-Provence) est modifié 
comme suit: 

1 - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
1 ° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

• Martine _ THIEBLEMONT et Francis KUHN, représentants de la Commune de 
DIGNE-LES-BAINS ; 

• Gérard PAUL et Gilbert REINAUDO, représentants de la Communauté d'aqqlomératlon 
« Provence Alpes Agglomération » ; 

• Geneviève PRIMITERRA, représentante du Conseil départemental des 
Alpes-de-Haute-Provence. 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 -13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40 
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2° en qualité de représentant du personnel : 

• Marylise NICOLAS, représentante de la Commission de soins infirmiers, de rééducation 
et médicotechniques ; 

• le docteur Patricia GRANET et le docteur Laurent JACQUEMIN, représentants de la 
Commission médicale d'établissement ; 

• Gisèle ADOUE (syndicat Force Ouvrière) et Alain CONSANI (Confédération générale des 
travailleurs), représentants des personnels désignés par les organisations syndicales 
majoritaires. 

3° en qualité de personnalité qualifiée : 

• les docteurs Patrice BOREL et Serge BRANDINELLI, personnalités qualifiées, désignées 
par le directeur général de !'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

• Patrice BERTOTHY représentant de l'Union nationale de familles et amis de personnes 
malades (UNAFAM); 

• Henri MARCONCINI représentant de l'Association des paralysés de France (APF 04) - 
France Handicap ; 

• Fabienne PERROT MAILLARDET représentante de l'Union départementale des 
associations familiales (UDAF 04); 

tous trois, représentants des usagers, désignés par la préfète des Alpes-de-Haute 
Provence. 

Il - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
• le vice-président du directoire du centre hospitalier de Digne-les-Bains ; 

• le directeur général de l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

• le directeur départemental des finances publiques ; 

• le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein du centre 
hospitalier de Digne-les-Bains ; 

• le directeur de la caisse d'assurance maladie des Alpes-de-Haute-Provence. 

Article 2 
La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve des 
dispositions particulières prévues à l'article R. 6143-12 du code de la santé publique. 

Article 3 
Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans 
un délai franc de deux mois à compter de la notification du présent arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 
Article 4 
La déléguée départementale des Alpes-de-Haute-Provence et le directeur de l'établissement public de 
santé de Digne-Les-Bains sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur et de celle du département des Alpes-de-Haute-Provence. 

Fait à Marseille, le 4 février 2021 

Philippe DE MESTER 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction de I organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-1220-13124-D 

DECl~ION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 84#000262 A LA 

SARL PHARMACIE DU COURS DANS LA COMMUNE DE MAZAN 84380 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ; 

Vu le décret n° 2019-1546 du 30 décembre 2019 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'autre-mer, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

Vu l'arrêté préfectoral du département de Vaucluse du 26 mai 1983 enregistrant la licence n° 84#000183 pour la 
création de l'officine de pharmacie située Le Cours à MAZAN (84380) ; 

Vu la demande enregistrée le 05 octobre 2020, présentée par la SARL PHARMACIE DU COURS, exploitée par 
Madame Geneviève Wattrelos et Madame Lucie Cortasse, pharmaciennes titulaires de l'officine de pharmacie 
sise Le Cours à MAZAN (84380) en vue d'obtenir l'autorisation de transfert dans un nouveau local situé Lieu-dit 
Le Piol, La Venue de Carpentras à MAZAN (84380); 

Vu la saisine en date du 05 octobre 2020 du Conseil régional de l'ordre des pharmaciens, du Syndicat des 
pharmaciens de Vaucluse et de l'Union syndicale des pharmaciens d'officines de Vaucluse ; 

Vu l'avis en date du 20 octobre 2020 du Syndicat des pharmaciens de Vaucluse ; 

Vu l'avis en date du 23 novembre 2020 du Conseil régional de l'ordre des pharmaciens ; 

Considérant que l'Union syndicale des pharmaciens d'officines de Vaucluse n'ayant pas répondu, son avis est 
réputé être rendu ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
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Considérant que la population municipale de MAZAN s'élève à 6.036 habitants pour deux officines, soit une 
officine pour 3 018 habitants ; 

Considérant que le transfert sollicité s'effectue au sein du même quartier du centre-ville dans la commune de 
MAZAN délimité, conformément à l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique: à l'ouest par le Chemin du 
Banay/D942, au Nord par le chemin du Martinet/chemin du Mercadier, à l'est par les limites 
communales/D942/D77 et au sud par la route de Blauvac/chemin de Dendeymasque/D163/chemin du Banay; 

Considérant que la PHARMACIE DU COURS est une officine située dans le centre-ville de la commune de 
MAZAN. L'officine la plus proche est : 

la PHARMACIE du MONT VENTOUX sise 140 place du 8 Mai à MAZAN (84380) à 350 mètres et sera 
située à 1,4 kilomètres après le transfert ; 

Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-quartier distant de 700 mètres et qu'il n'aura pas 
pour effet de compromettre l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population ; 

Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et des dessertes par les transports en commun ; 

Considérant qu'il ressort de l'avis du 08 septembre 2020 de la Commission consultative départementale de 
sécurité et d'accessibilité aux personnes handicapées, du permis de construire du 24 mai 2019 modifié le 
16 avril 2020 joints à la demande, que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accesslbllité 
mentionnées à l'article L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation; 

Considérant l'avis émis le 15 octobre 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique de !'Agence 
régionale de santé PACA concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions minimales 
d'installation prévues les articles R. 5125-8, R. 5125-9 ; permettent la réalisation des missions prévues à l'article 
L. 5125-1-1 A du présent code et qu'ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service 
de garde et d'urgence ; 

Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3 1°, L. 5125-3-2 et L. 5125-3-3 
du code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : 

L'arrêté préfectoral du département de Vaucluse du 26 mai 1983 accordant la licence n° 84#000183 pour la 
création de l'officine de pharmacie située Le Cours à MAZAN (84380) est abrogé. 

Article 2: 

La demande formée par la SARL PHARMACIE DU COURS, exploitée par Madame Geneviève Wattrelos et 
Madame Lucie Cortasse, pharmaciennes titulaires de l'officine de pharmacie sise Le Cours à MAZAN (84380) 
en vue d'obtenir l'autorisation de transférer dans un nouveau local situé Lieu-dit Le Piol, La Venue de 
Carpentras à MAZAN (84380) est accordée. 

Article 3: 

La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 84#000262. Elle est octroyée à l'officine sise Lieu-dit 
Le Piol, La Venue de Carpentras à MAZAN (84380). 

Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
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Article 4: 

La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois, à compter. de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 

L'officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard à l'issue d'un délai de deux ans, qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure. 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l'officine transférée. 

Article 5: 

Toute modification substantielle des conditions d'installation de l'officine doit être déclarée aux services 
compétents de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et au Conseil régional de l'ordre des 
pharmaciens. 

Article 6: 

La cessation d'activité de l'officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur général 
de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 

Article 7: 

Cette décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois, à compter de sa date de notification à l'intéressé et de 
sa publication pour les tiers. · 

Article 8: 

Le directeur de l'organisation des soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé 
de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 4 février 2021 

Philippe De Mester 

·Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 -13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
httos: //www .paca .ars.sa nte .fr/ Page 3/3 

ARS PACA - R93-2021-02-04-009 - DÉCISION PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 84#000262 A LA 
SARL PHARMACIE DU COURS DANS LA COMMUNE DE MAZAN 84380 44



ARS PACA

R93-2021-02-03-002

Fusion Bio Azur mouvements biologistes

Fusion Bio Azur mouvements biologistes

ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 45



ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 46



ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 47



ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 48



ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 49



ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 50



ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 51



ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 52



ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 53



ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 54



ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 55



ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 56



ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 57



ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 58



ARS PACA - R93-2021-02-03-002 - Fusion Bio Azur mouvements biologistes 59



ARS PACA

R93-2021-02-09-005

RAA 10022021 DPT 05

RENOUVELLEMENT ACTIVITES DE SOINS

ETABLISSEMENTS DES HAUTES ALPES

ARS PACA - R93-2021-02-09-005 - RAA 10022021 DPT 05
RENOUVELLEMENT ACTIVITES DE SOINS ETABLISSEMENTS DES HAUTES ALPES 60



DEPT Raison Sociale EJ titulaire
Raison sociale ET 

d'implantation
ACTIVITE/EML MODALITE/FORME

DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DU 

05

SA POLYCLINIQUE DES 

ALPES DU SUD

3-5 rue Antonin Coronat

05010 GAP CEDEX

FINESS EJ : 05 000 693 1

POLYCLINIQUE DES ALPES DU 

SUD

3-5 rue Antonin Coronat

05000 GAP

FINESS ET : 05 000 009 0

MEDECINE
HOSPITALISATION 

COMPLETE
09/02/2021 03/02/2022

05

SA POLYCLINIQUE DES 

ALPES DU SUD

3-5 rue Antonin Coronat

05010 GAP CEDEX

FINESS EJ : 05 000 693 1

POLYCLINIQUE DES ALPES DU 

SUD

3-5 rue Antonin Coronat

05000 GAP

FINESS ET : 05 000 009 0

CHIRURGIE 
HOSPITALISATION 

COMPLETE
09/02/2021 03/02/2022

05

SA POLYCLINIQUE DES 

ALPES DU SUD

3-5 rue Antonin Coronat

05010 GAP CEDEX

FINESS EJ : 05 000 693 1

POLYCLINIQUE DES ALPES DU 

SUD

3-5 rue Antonin Coronat

05000 GAP

FINESS ET : 05 000 009 0

CHIRURGIE AMBULATOIRE 09/02/2021 03/02/2022

05

CENTRE HOSPITALIER 

DES ESCARTONS DE 

BRIANÇON

24 avenue Adrien Daurelle

05105 BRIANÇON CEDEX

FINESS EJ :05 000 011 6

CENTRE HOSPITALIER DES 

ESCARTONS DE BRIANÇON

24 avenue Adrien Daurelle

05105 BRIANÇON CEDEX

FINESS ET : 05 000 023 1

GYNECOLOGIE-

OBSTETRIQUE

HOSPITALISATION 

COMPLETE
09/02/2021 12/01/2022

09/02/2021

ARS PACA - R93-2021-02-09-005 - RAA 10022021 DPT 05
RENOUVELLEMENT ACTIVITES DE SOINS ETABLISSEMENTS DES HAUTES ALPES 61



ARS PACA

R93-2021-02-04-007

RAA DU 09022021 DEPT 13

ARS PACA - R93-2021-02-04-007 - RAA DU 09022021 DEPT 13 62



DEPT ACTIVITE/MODALITE/EML /FORME/ REFERENCES EML Raison Sociale EJ titulaire Raison sociale ET d'implantation
DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT 

A COMPTER DU 

13 EML-SCANNER

de marque Canon, de type

Aquilion Prime SP (CXXG-

012A), n° de série

5AB1824343

CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL AIX-PERTUIS

Avenue des Tamaris

13616 AIX-EN-PROVENC CEDEX 1

FINESS EJ: 13 004 191 6 

CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL AIX-PERTUIS

Avenue des Tamaris

13616 AIX-EN-PROVENCE CEDEX

FINESS ET : 13 000 040 9

04/02/2021 21/08/2022
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Arrêté 
portant nomination d’un conservateur délégué des antiquités et objets d’art 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU le code du patrimoine, notamment son livre VI ;   
 
VU le décret n°71-859 du 19 octobre 1971 modifié relatif aux attributions des conservateurs des 
antiquités et objets d’art ; 
 
VU l’avis du conservateur des monuments historiques du 17 novembre 2020, 
 
VU l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 18 novembre 2020, 
 
Sur proposition de la directrice régionale des affaires culturelles par intérim, 

 
 

ARRÊTE 
 

Article premier : Madame Aurélie ROBLES est nommée conservateur délégué des antiquités et objets  
 

d’art du département du Var pour une durée de 4 ans à compter du 2 février 2021. 

 
 
Article 2 : Cette nomination ne peut faire l’objet d’un renouvellement tacite.  
 
Article 3 : Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 
 

Marseille, le 2 février 2021 

Le Préfet de Région 

Signé 
 
 
Christophe MIRMAND 
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Arrêté 
portant nomination d’un conservateur délégué des antiquités et objets d’art 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU le code du patrimoine, notamment son livre VI ;   
 
VU le décret n°71-859 du 19 octobre 1971 modifié relatif aux attributions des conservateurs des 
antiquités et objets d’art ; 
 
VU l’avis du conservateur des monuments historiques du 17 novembre 2020, 
 
VU l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 18 novembre 2020, 
 
Sur proposition de la directrice régionale des affaires culturelles par intérim, 

 
 

ARRÊTE 
 
Article premier : Mme Christine CORDINA BAIXE est nommée conservateur délégué des antiquités et  
 

objets d’art du département du Var pour une durée de 4 ans à compter du 2 février 2021. 

 
 
Article 2 : Cette nomination ne peut faire l’objet d’un renouvellement tacite.  
 
Article 3 : Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 
 

Marseille, le 2 février 2021 

Le Préfet de Région 

 

Signé 
 
 
Christophe MIRMAND 
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Arrêté 
portant nomination d’un conservateur délégué des antiquités et objets d’art 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU le code du patrimoine, notamment son livre VI ;   
 
VU le décret n°71-859 du 19 octobre 1971 modifié relatif aux attributions des conservateurs des 
antiquités et objets d’art ; 
 
VU l’avis du conservateur des monuments historiques du 17 novembre 2020, 
 
VU l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 18 novembre 2020, 
 
Sur proposition de la directrice régionale des affaires culturelles par intérim, 

 
 

ARRÊTE 
 
Article premier : Mme Sylvie de GALLEANI est nommée conservateur des antiquités et objets d’art du  
 

département des Alpes-Maritimes pour une durée de 4 ans à compter du 2 février 2021. 

 
 
Article 2 : Cette nomination ne peut faire l’objet d’un renouvellement tacite.  
 
Article 3 : Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 
 

Marseille, le 2 février 2021 

Le Préfet de Région 

Signé 
 
 
Christophe MIRMAND 
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Arrêté 
portant nomination d’un conservateur délégué des antiquités et objets d’art 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU le code du patrimoine, notamment son livre VI ;   
 
VU le décret n°71-859 du 19 octobre 1971 modifié relatif aux attributions des conservateurs des 
antiquités et objets d’art ; 
 
VU l’avis du conservateur des monuments historiques du 17 novembre 2020, 
 
VU l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 18 novembre 2020, 
 
Sur proposition de la directrice régionale des affaires culturelles par intérim, 

 
 

ARRÊTE 
 

Article premier : M. Luc THEVENON est nommé conservateur délégué des antiquités et objets d’art  
 

du département des Alpes-Maritimes pour une durée de 4 ans à compter du 2 février 2021. 

 
 
Article 2 : Cette nomination ne peut faire l’objet d’un renouvellement tacite.  
 
Article 3 : Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 
 

Marseille, le 2 février 2021 

Le Préfet de Région 

Signé 
 
 
Christophe MIRMAND 
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement

______________________________________________________________________________

Arrêté du 9 février 2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration
générale aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur
_____________________________________________________________________________________

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
 de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions
des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND,  préfet  de  la  région  Provence-Alpes  Côte  d’Azur,  préfet  de  la  zone  de
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  21 octobre  2016 modifié  relatif  à  l’organisation  de la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte
d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24 août  2020 portant  délégation  de signature à  Mme Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

1/14
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A R R E T E : 

Article 1er. – Dans les limites des attributions fonctionnelles et territoriales de la DREAL PACA,
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à Mme Marie-Françoise
BAZERQUE, M. Daniel NICOLAS et M. Fabrice LEVASSORT, directrice et directeurs adjoints, à
l'effet de signer, tout document administratif conformément à l'arrêté préfectoral du 11 décembre
2017.
En cas d’absence d’un des directeurs adjoints, un autre directeur adjoint pourra signer dans le
domaine de délégation du directeur adjoint absent.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à la situation sanitaire, et après validation de
l’acte par la directrice ou l’un de ses adjoints par courriel, délégation de signature est donnée à
Nicolas  STROH,  secrétaire  général,  Olivier  TEISSIER,  Chef  du  service  Transports,
Infrastructures  et  Mobilité,  et  Martial  FRANÇOIS,  Chef  de  la  Mission  d’Appui  au  Pilotage
Régional.

Article  2.  –  Dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  et  territoriales  et  de  leurs
compétences  définies  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation
de signature est également donnée aux agents ci-dessous à l’effet de signer les actes listés ci-
après.

Les documents signés par les agents dans le cadre de leurs activités courantes et dans la limite
de responsabilité de leurs fonctions, ne sont pas concernés par la procédure de délégation de
signature de la directrice.

Organisation et gestion de la DREAL

Personnel

Les actes relatifs à la gestion du personnel de la DREAL conformément à l’arrêté du
29 décembre 2016 NOR RDFF1631168A

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UGRHEC MONACO Ariane Cheffe d’unité

MJ LAVOISEY Sylvain par intérim formalisé Chef de mission

UAFI REA Geneviève par intérim formalisé Cheffe d’unité

Les ordres de mission dans la région et dans le territoire français métropolitain des
agents placés sous son autorité.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR MAPR FRANÇOIS Martial Responsable de mission

FRANÇOIS Sophie Cheffe de l’unité GaPaye/PSI

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

NIEL Xavier, par intérim Adjoint au chef de mission

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité
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PSI WATTEAU Hervé par intérim du chef de 
service

Adjoint à la cheffe de 
service, responsable du 
CPCM

GA PAYE
UAS et 
médecin de 
prévention

FRANÇOIS Martial par intérim du chef 
de service

Chef de la MAPR

FRANÇOIS Sophie Cheffe de l’unité GaPaye/PSI

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

UPT VAUTRIN Brigitte pour son unité, et pour
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service

Cheffe d’unité
Adjointe à la cheffe de 
service

UEE BAILLET Marie-Thérèse pour son unité, 
et pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe de service et de son adjointe

Cheffe d’unité

UP2D FRAYSSE Sylvie pour son unité, et pour
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service et de son adjointe

Cheffe d’unité

UIC DENIS Frédéric, par intérim du Chef 
d’unité, pour son unité, et pour 
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service et de son adjointe

Adjoint au chef d’unité

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

UB BLANQUET Pascal Chef d’unité

USP HERETE Sophie Cheffe d’unité

UN2 BRETON Anne Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité

UDE LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UQB TRETOUT-CHARBONNIER Isabelle Cheffe d’unité

CARMIGNANI Fabienne Adjointe cheffe d’unité

UPH DEJARDIN Jacqueline Cheffe d’unité 

UECA PAMELLE Yohann Chef d’unité

URENR DELEERSNYDER Laurent Chef d’unité 

UPLF JOZWIAK Denis Chef d’unité

AYACHE Lucile, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjointe au chef d’unité
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PAF OLIVIER Dominique Cheffe de pôle

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

UMO PATTE Lionel Chef d’unité

FLORY Joséphine, en cas d’absence ou
d’empêchement du chef d’unité

Adjointe au chef d’unité

MARY Cédric, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

UPPR CHRETIEN Soizic
GRENERON Anthony

Cheffe d’unité
Chef d’unité par interim

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

UPIC PLANCHON Serge Chef d’unité

UCOH CROS Carole Cheffe d’unité

BILGER Coralie, en cas d’absence ou 
d’empêchement de la cheffe d’unité

Adjointe à la cheffe d’unité

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

BOULAY Olivier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef d’unité adjoint

URCS ROUSSEAU Jean-Luc Chef d’unité

URNM ALBIN Manon Cheffe d’unité

URIA PATOUILLET Bruno Chef d’unité

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

VERGAERT Sylvain Adjoint au chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

VARTANIAN Audrey Adjointe au chef d’unité

LION Alexandre Adjoint au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PETRE Florian Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité
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CGEDD MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

Bureau 
des 
pensions

BARY Ghislaine
TANNOU Dominique

Cheffe de bureau
Adjoint à la cheffe de bureau

Les ordres de mission à l’étranger et dans les territoires d’outre-mer

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité

Les actes de gestion courante des agents placés sous son autorité : validation des
demandes de prise de congés annuels, JRTT, congés CET, autorisations spéciales
d’absence, régularisation de congé maladie ordinaire

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR COM BERTOLINI Nadine Cheffe de la communication, 
par intérim

MAPR FRANÇOIS Martial Responsable de mission

FRANÇOIS Sophie Cheffe de l’unité GaPaye/PSI

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

NIEL Xavier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef de mission

Adjoint au chef de mission

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité

UGRHEC MONACO Ariane Cheffe d’unité

PSI WATTEAU Hervé, pour les chefs 
d’unité, par intérim du chef de service

Adjoint à la cheffe de service,
responsable du CPCM

GA PAYE
UAS et 
médecin de
prévention

FRANÇOIS Martial par intérim du chef 
de service

Chef de la MAPR

FRANÇOIS Sophie Cheffe de l’unité GaPaye/PSI

CPCM WATTEAU Hervé Responsable du CPCM

BARTALONI Alain Responsable du pôle 1

GONZALEZ Renaud Responsable du pôle 2

REIST Sylvie Responsable du pôle 3

GA-PAYE FRANCOIS Sophie Cheffe d’unité

UL BONARDIN Cédrix Chef d’unité par intérim

UAS PASTOR Anne Cheffe d’unité

UCP SILLE Alexandre Chef d’unité

UTI VEYAN Lionel Chef d’unité

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service
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UPT VAUTRIN Brigitte pour son unité, et 
pour l’ensemble du service

Cheffe d’unité
Adjointe à la cheffe de service

RUGANI Karine pour son unité Cheffe d’unité adjointe

UEE BAILLET Marie-Thérèse pour son unité, 
et pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe de service

Cheffe d’unité

UP2D FRAYSSE Sylvie pour son unité, et pour
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service

Cheffe d’unité

UIC DENIS Frédéric, par intérim du Chef 
d’unité, pour son unité, et pour 
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service

Adjoint au chef d’unité

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

UB BLANQUET Pascal Chef d’unité

UN2 BRETON Anne Cheffe d’unité

USP HERETE Sophie Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité

UEE LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

MML DEMARTINI Caroline Responsable de mission

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UQB TRETOUT-CHARBONNIER Isabelle Cheffe d’unité

CARMIGNANI Fabienne Adjointe cheffe d’unité 

UPH DEJARDIN Jacqueline Cheffe d’unité

UECA PAMELLE Yohann Chef d’unité

URENR DELEERSNYDER Laurent Chef d’unité

UPLF JOZWIAK Denis Chef d’unité

AYACHE Lucile, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjointe au chef d’unité

PAF OLIVIER Dominique Cheffe de pôle

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

UMO PATTE Lionel Chef d’unité

FLORY Joséphine, en cas d’absence ou
d’empêchement du chef d’unité

Adjointe au chef d’unité

MARY Cédric, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

LOMBARD Yves Chef de pôle

CORREARD Barbara Chargée de mission
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UPPR CHRETIEN Soizic
GRENERON Anthony

Cheffe d’unité
Chef d’unité par interim

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

PODDA Elodie Cheffe de pôle

GINESY Rémi Chef de pôle

DAVID Eliane Cheffe de pôle

PELLEGRINO Jean-Marie Chef d’antenne

LAURENT Philippe Chef d’antenne

BOUSQUET Maryse Cheffe d’antenne

LIBERACE Joelle Chef d’antenne 

MANEZ Patrick Chef d’antenne

SEJIL Kamel Chef d’antenne

SCHUPP Frédéric Chef d’antenne

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

UPIC PLANCHON Serge Chef d’unité

UCOH CROS Carole Cheffe d’unité

BILGER Coralie, en cas d’absence ou 
d’empêchement de la cheffe d’unité

Adjointe à la cheffe d’unité

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

BOULAY Olivier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef d’unité adjoint

URCS ROUSSEAU Jean-Luc Chef d’unité

URNM ALBIN Manon Cheffe d’unité

URIA PATOUILLET Bruno Chef d’unité

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

VERGAERT Sylvain Adjoint au chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

VARTANIAN Audrey Adjointe au chef d’unité

LION Alexandre Adjoint au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PETRE Florian Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité
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Les  attestations  justificatives  de  déplacement  professionnel  en  application  des
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  Covid19  dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR COM BERTOLINI Nadine Cheffe de la communication 
par intérim

MAPR FRANÇOIS Martial Responsable de mission

FRANÇOIS Sophie Cheffe d’unité GaPaye/PSI

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

NIEL Xavier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef de mission

Adjoint au chef de mission

SG STROH Nicolas Secrétaire Général

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

PSI CPCM
UL
UCP
UTI

WATTEAU Hervé, par intérim du chef de
service

Responsable du CPCM, 
adjoint au chef de service

GA PAYE
UAS et 
Médecin de
prévention

FRANCOIS Martial Chef de la MAPR

FRANCOIS Sophie Cheffe d’unité GaPaye/PSI

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

VAUTRIN Brigitte Adjointe à la cheffe de service

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

URCTV TIRAN Frédéric Cheffe d’unité

PODDA Emilie Cheffe de pôle

GINESY Rémi Chef de pôle

DAVID Eliane Cheffe de pôle

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

UD 04 05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

VERGAERT Sylvain Adjoint au chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

VARTANIAN Audrey Adjointe au chef d’unité

LION Alexandre Adjoint au chef d’unité
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UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PETRE Florian Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

Les actes afférents au recrutement des vacataires et des stagiaires

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UGRHEC MONACO Ariane Cheffe d’unité

Personnel - Gestion déconcentrée des corps des fonctionnaires et stagiaires

Les actes afférents à la gestion des membres des corps des fonctionnaires et stagiaires
relevant du ministère chargé du développement durable affectés dans les services dont le
siège se situe en région PACA ou dans un établissement public, tels que définis par les
arrêtés  du 31 mars  2011 portant  déconcentration des décisions  relatives  à  la  situation
individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant  leurs fonctions dans les
directions départementales interministérielles et du 26 décembre 2019 portant délégation
de pouvoirs du ministre chargé du développement durable en matière de gestion d’agents
placés sous son autorité

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

PSI FRANÇOIS Martial, par intérim du chef 
du PSI

Chef de la MAPR

Les actes afférents à la gestion des membres des corps des fonctionnaires et stagiaires
affectés en DREAL référencés dans l’arrêté du 29 décembre 2016

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UGRHEC MONACO Ariane Cheffe d’unité

Gestion du patrimoine

Tous  actes  de  gestion,  conservation  et  aliénation  du  patrimoine  mobilier  et
immobilier dans la limite de la répartition fixée dans les textes relatifs à la politique
immobilière de l’État.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité

Concession de logements

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité

9/14

DREAL PACA - R93-2021-02-09-002 - Arrêté du 9 février 2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale aux agents de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur 93



Procès-verbaux de remise des matériels et mobiliers au service des Domaines

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité

      Conventions de location 

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité

Responsabilité civile

Règlement amiable des dommages causés à des particuliers

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires SG

Chef de mission

Règlements amiables des dommages subis ou causés par l’État du fait d'accidents
de circulation

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires SG

Chef de mission

Contentieux

Mémoires en défense de l’État en référé 

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain  Chef de mission

Mandat de présentation d'observations orales devant les juridictions administratives
et judiciaires et mandat de dépôt de plainte

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

Protocole transactionnel pour régler de façon amiable une contestation née ou à
naître (art. 2044 du Code civil), en application de la circulaire du 6 avril 2011 relative
au développement du recours à la transaction pour régler amiablement les conflits

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

10/14

DREAL PACA - R93-2021-02-09-002 - Arrêté du 9 février 2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale aux agents de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur 94



RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain  Chef de mission

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

Présentation d’observations orales devant les tribunaux administratifs et judiciaires

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

WAIGNON Sophie Adjointe au chef de mission

STIM URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

UMO LOMBARD Yves Chef du pôle adm. et 
financier

Métiers et missions de la DREAL

Publicité
Autorisation pour l’installation d’une enseigne prévue à l’avant-dernier alinéa de l’article L.
581-18  du  code  de  l'environnement,  lorsque  cette  installation  est  envisagée  sur  un
monument naturel, dans un site classé, un cœur de parc national, une réserve naturelle ou
sur un arbre

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

USP HERETE Sophie Cheffe d’unité

Autorité environnementale

Plans, programmes et projets 

• Tout acte d’instruction préparatoire aux avis de l’Autorité environnementale
• Décision de soumission ou de non soumission à évaluation environnementale des

projets soumis à la procédure dite du « cas par cas » à l'exclusion des décisions
portant sur des projets sensibles

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

UEE BAILLET Marie-Thérèse Cheffe d’unité

BELLONE Laurent, en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

LAMBERT Véronique, en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjointe à la cheffe d’unité

Développement durable 

Subventions aux associations

Les  arrêtés  attributifs  de  subvention  de  moins  de  150.000  euros  aux  associations  de
protection  de  l’environnement  et  d’éducation  à  l’environnement  et  au  développement
durable
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Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

UPT VAUTRIN Brigitte Adjointe à la cheffe de 
service – Cheffe d’unité

UP2D FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

Habitat

Avis consultatif du représentant de l’État au Comité Paritaire Régional sur les dossiers de
demande de subvention pour la modernisation et la professionnalisation au titre du FSI
(Fonds de soutien à l’innovation) – art. R.452-16-2 du CCH

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UPLF JOZWIAK Denis Chef d’unité

AYACHE Lucile Adjointe au chef d’unité

Energie

Mainlevée des garanties financières des lauréats des appels d’offre de la commission de
régulation de l’énergie 
Autorisation de changement de technologie pour les projets lauréats des appels d’offres
lancés par la commission de régulation de l’énergie 

Validation des certificats d’éligibilité des terrains d’implantation pour les candidats aux ap-
pels d’offres photovoltaïques lancés par la commission de régulation de l’énergie

Validation des plans de performance énergétiques et des attestations permettant de bénéfi-
cier  de la réduction sur le tarif  d’utilisation du réseau public de transport  de l’électricité
(TURPE) pour les sites et entreprises électro-intensifs

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service, 
cheffe d’unité

UECA PAMELLE Yohann Chef d’unité

URENR DELEERSNYDER Laurent Chef d’unité

Validation des certificats administratifs et ordres de paiement de moins de 150 000 euros
pour les demandes d'avance, d'acompte et de solde des territoires lauréats de l'appel à
projet Territoires à Energie Positive pour la Croissance Verte (TEPCV) 

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

Transports routiers

-  les  attestations  de  capacité  à  l'exercice  des  professions  de  transporteur  routier
(marchandises  et  voyageurs),  de  loueur  de  véhicules  pour  le  transport  routier  des
marchandises et de commissionnaire de transport ;

- Les décisions prises après avis des commissions consultatives régionales :

- L’inscription, le maintien, la radiation des entreprises aux registres ;

- La délivrance des licences et certificats d'inscription ;

-  Les  autorisations  de  transports  routier  de  marchandises,  de  voyageurs,  et  de
commissionnaire de transport qui permettent l'exercice des activités de transport ou des
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activités associées au transport tant sur le plan intérieur que sur le plan international.

L’agrément des organismes de formation des conducteurs routiers

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

PODDA Elodie Cheffe de pôle

GINESY Rémi Chef de pôle

MILLION-BACCELLI Adjointe à la cheffe de pôle

Opérations d'investissements routiers

Approbation  des  opérations  d'investissement  routier  faisant  l'objet  d'une  approbation
déconcentrée au niveau régional

Approbation  de  toute  opération  domaniale  intéressant  le  réseau  routier  national,  sous
réserve de l'accord préalable de la DRFiP (France Domaines)

Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes,  formalités  relatifs  à  la
délimitation  des  biens  immobiliers  dont  l'acquisition  est  nécessaire  à  la  réalisation  de
l'opération routière.

Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes,  formalités  relatifs  aux
acquisitions et accords amiables nécessaires à la réalisation de l'opération routière.

Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes  et  formalités  relatifs  à  la
procédure d'expropriation pour  cause d'utilité  publique,  y  compris  les offres,  mémoires
valant offres et mémoires de l'expropriant, à l'exclusion :

- de la lettre de saisine du Président du Tribunal Administratif en vue de la désignation d'un
commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête ;

- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique ;

- de l'arrêté portant déclaration d'utilité publique ;

- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête parcellaire ;

-  de  la  lettre  de  saisine  du  juge  de  l'expropriation  en  vue  d'obtenir  l'ordonnance
d'expropriation.

Les certifications relatives aux formalités de publicité foncière

Le paiement, la consignation et la déconsignation des indemnités ;

Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes  et  formalités  relatifs  à  la
délimitation du domaine public routier national à l'exclusion :
- de l'approbation des plans d'alignement ;
- des arrêtés d'alignement individuel.

Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes  et  formalités  relatifs  à  la
rétrocession et à la cession de biens immobiliers inutiles au réseau routier national .

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

UMO PATTE Lionel Chef d’unité

FLORY Joséphine Adjointe au chef d’unité

MARY Cédric Adjoint au chef d’unité

LOMBARD Yves, pour :
- les certifications relatives aux 

Chef de pôle
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formalités de publicité foncière
- le paiement, la consignation et la 
déconsignation des indemnités
- toutes mesures d'instruction, 
documents, décisions, actes et 
formalités relatifs à la rétrocession et à 
la cession de biens immobiliers inutiles 
au réseau routier national, dans la 
limite d’un montant de 100K€ du bien 
immobilier

Transports collectifs en site propre

Certificats de service fait et certificats de paiement de moins de 150.000 euros pour les 
demandes d'avance, d'acompte et de solde des lauréats des appels à projet Transports 
Collectifs en sites propres

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

BOUE Elodie Chargée de projets

Article 3 – Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article 4 –  Le secrétaire général pour les affaires régionales et le secrétaire général de la
DREAL PACA sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région PACA.

Article  5 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,
La directrice régionale de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

SIGNÉ

Corinne TOURASSE
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 9 février 2021 portant subdélégation de signature aux agents de la direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en tant que responsable de budgets opérationnels de
programme, responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire
des  dépenses  et  des  recettes  imputées  sur  le  budget  de  l’État  et  ordonnateur
secondaire délégué

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,
notamment son article 39 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable et portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Monsieur
Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des
services du ministère de l'écologie et du développement durable ;

Vu l'arrêté  du  9  septembre  2009  portant  règlement  de  la  comptabilité  pour  la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE
en  qualité  de  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Mme Corinne
TOURASSE,  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

A R R E T E

ARTICLE 1er :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à :

Mme Marie-Françoise BAZERQUE, directrice régionale adjointe,
M. Daniel NICOLAS, directeur régional adjoint,
M. Fabrice LEVASSORT, directeur régional adjoint.

relative à l’exercice de la compétence :

- de responsable des budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux à l’effet  de
recevoir et répartir les crédits des programmes, 
- d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes de l'unité
opérationnelle.

En  cas  d’empêchement  de  l’équipe  de  direction  lié  à  la  situation  sanitaire,  et  après
validation  de  l’acte  par  la  directrice  ou  l’un  de  ses  adjoints  par  courriel,  délégation  de
signature  est  donnée à Nicolas  STROH,  secrétaire  général,  Olivier  TEISSIER,  Chef  du
service Transports,  Infrastructures et Mobilité,  et  Martial FRANÇOIS, Chef de la Mission
d’Appui au Pilotage Régional.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Françoise BAZERQUE, de M. Daniel
NICOLAS et  de M.  Fabrice  LEVASSORT,  subdélégation  de signature  est  donnée à  M.
Nicolas  STROH,  secrétaire  général,  à  l’effet  de  signer,  dans les  conditions  fixées dans
l’arrêté préfectoral susvisé, toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur
secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes.

M.  Romain RUSCH, secrétaire général adjoint et Mme Geneviève REA, cheffe de l'unité
administrative, financière et immobilier sont autorisés à signer les actes relatifs à l’exercice
de la compétence d’ordonnateur secondaire, dans les mêmes conditions.

ARTICLE 3 : en qualité de responsable des budgets opérationnels de programme

Subdélégation  de  signature  est  en  outre  donnée  pour  l’exercice  de  la  compétence  de
responsable des budgets opérationnels de programmes régionaux à :
- M. Martial FRANÇOIS, chef de la mission d’appui au pilotage régional, 
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et en cas d’absence ou d’empêchement de M.Martial FRANCOIS à,

-  M.  Ghislain  BORGA, responsable du pôle  stratégie  de la  mission d’appui  au pilotage
régional, 
- Mme Fabienne BOIVIN, responsable du pôle budgétaire de la mission d’appui au pilotage
régional.

ARTICLE 4 : En tant qu’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que
pour les recettes de l’unité opérationnelle 

Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs
attributions :

1/  les  propositions  d’engagements  hors  Chorus  formulaire  et  les  pièces
justificatives qui les accompagnent

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH  Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général 
adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de 
service

UPPR CHRETIEN Soizic Cheffe d’unité

GRENERON Anthony Chargé de 
programmation

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

UB BLANQUET Pascal Chef d’unité

UN2 BRETON Anne Cheffe d’unité

USP HERETE Sophie Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité

UDE LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

MML DEMARTINI Caroline Cheffe de la Mission

UPS MALEZYK Jenna Chargée de gestion

PSI WATTEAU Hervé par intérim du chef de 
service

Adjoint au chef de 
service

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint
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UPIC PLANCHON Serge Chef d’unité

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

UPT VAUTRIN Brigitte Cheffe de service 
adjointe
Cheffe d’unité 

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

NIEL Xavier Adjoint au chef de 
mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

Bureau
des
pensions

BARY Ghislaine Cheffe de bureau

TANNOU Dominique Adjoint à la cheffe de 
bureau

VIEIL Philippe Chef de secteur

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional

THOUVENIN-BESSON Françoise Inspectrice Auditrice

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

PARIS-ZUCCONI Sonia Inspectrice Santé et 
Sécurité au travail

2/ les propositions d’émission de factures (recettes non fiscales) et les pièces
justificatives qui les accompagnent

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH  Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

UPPR CHRETIEN Soizic Cheffe d’unité

GRENERON Anthony Chargé de 
programmation

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service
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VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

PSI WATTEAU Hervé par intérim du chef de
service

Adjoint au chef de service

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

UPIC PLANCHON Serge Chef d’unité

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

UPT VAUTRIN Brigitte Cheffe de service adjointe
Cheffe d’unité 

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

NIEL Xavier Adjoint au chef de 
mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

VERGAERT Sylvain Adjoint au chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe 
d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PETRE Florian Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

Bureau
des
pensions

BARY Ghislaine
TANNOU Dominique

VIEIL Philippe

Cheffe de bureau
Adjoint à la cheffe de 
bureau
Chef de secteur

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional

THOUVENIN-BESSON Françoise Inspectrice Auditrice

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

PARIS-ZUCCONI Sonia Inspectrice Santé et 
Sécurité au travail

3/ les pièces justificatives des dépenses du Titre II (PSOP : rémunération des 
agents et état liquidatif mensuel des mouvements de paye et hors PSOP)

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

PSI FRANCOIS Martial par intérim du chef 
de service

Chef de la MAPR

GA Paye FRANÇOIS Sophie, en cas d’absence 
ou empêchement de Martial FRANCOIS

Cheffe d’unité
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RIERA Nathalie, en cas d’absence et 
d’empêchement de Martial FRANCOIS 
et de Sophie FRANÇOIS

Adjointe à la cheffe 
d’unité

Mathilde MALAHEL, en cas d’absence 
et d’empêchement de Martial 
FRANCOIS, de Sophie FRANÇOIS et 
de Nathalie RIERA

Référente REHUCIT

4/ les actes d’un montant inférieur à 500 000 € et pièces relatifs à des 
conventions et protocoles transactionnels

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de 
service

UMO PATTE Lionel Chef d’unité

5/ les pièces nécessaires pour rendre exécutoires les titres de perception et leurs
réductions ou annulations éventuelles, notamment relatifs à la TGAP et aux 
installations classées

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SPR UPIC PLANCHON Serge Chef d’unité

6/ les pièces nécessaires au paiement des factures

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH  Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

UPPR CHRETIEN Soizic Cheffe d’unité

GRENERON Anthony Chargé de 
programmation

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

PSI WATTEAU Hervé par intérim du chef de
service

Adjoint au chef de service

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

UPIC PLANCHON Serge Chef d’unité

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service
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UPT VAUTRIN Brigitte Cheffe de service adjointe
Cheffe d’unité 

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

NIEL Xavier Adjoint au chef de 
mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

VERGAERT Sylvain Adjoint au chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe 
d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PETRE Florian Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

Bureau
des
pensions

BARY Ghislaine
TANNOU Dominique

VIEIL Philippe

Cheffe de bureau
Adjoint à la cheffe de 
bureau
Chef de secteur

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional

THOUVENIN-BESSON Françoise Inspectrice Auditrice

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

PARIS-ZUCCONI Sonia Inspectrice Santé et 
Sécurité au travail

En application  de l’article  4  du présent  arrêté,  sont  autorisés  dans le  cadre  de Chorus
Formulaire et dans la limite de leurs attributions, à valider les demandes d’achats et les
demandes de subventions ainsi qu’à constater le service fait,  les agents inscrits dans le
tableau ci-dessous : 

BOP Service Personne habilitée en tant que 
valideur

113 SBEP Hélène SOUAN

Séverine LOPEZ

Nathalie QUELIN

Pascal BLANQUET

Anne BRETON

Caroline DEMARTINI

Sophie HERETE

Catherine VILLARUBIAS

7/11

DREAL PACA - R93-2021-02-09-003 - Arrêté du 9 février 2021 portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, en tant que responsable de budgets opérationnels de programme, responsable d’unité
opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget de l’État et ordonnateur secondaire délégué

106



135 SCADE Géraldine BIAU

Brigitte VAUTRIN

Frédéric DENIS, par intérim du Chef 
d’unité

Karine RUGANI

SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

Denis JOZWIAK

Isabelle TRETOUT-CHARBONNIER

Jacqueline DEJARDIN 

174 SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

Yohan PAMELLE

Laurent DELEERSNYDER

STIM URCTV Frédéric TIRAN

Eliane DAVID

203 et 207 STIM Olivier TEISSIER

Florent MORETTI

Soizic CHRETIEN

203 STIM Frédéric TIRAN

Anthony GRENERON

Julia BUQUET

181 SPR Aubert LE BROZEC

Guillaume XAVIER

Hubert FOMBONNE

Jean-Luc ROUSSEAU

Serge PLANCHON

STIM Olivier TEISSIER

Florent MORETTI

Soizic CHRETIEN

Solène LE QUELLEC

Anthony GRENERON

Julia BUQUET

SBEP Hélène SOUAN

Séverine LOPEZ

Catherine VILLARUBIAS

ASN Isabelle BARBIER

Pierre JUAN
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Bastien LAURAS

354
Fonctionnement 
courant

SG Nicolas STROH  

Romain RUSCH

Geneviève REA

Philippe CLARY

Amel SEGHAIER

Dalila MOUGHRABI

Sandra GACOIN

Nelly PELASSA

Bureau des pensions Ghislaine BARY

Dominique TANNOU

Philippe VIEIL

MIGT Laurent MICHELS

Marie-Hélène BAZIN

217 Action 6 SCADE Géraldine BIAU

Brigitte VAUTRIN

Sylvie FRAYSSE

159 SCADE Géraldine BIAU

Marie-Thérèse BAILLET

Sylvie FRAYSSE

SEL Pierre FRANC (CERC)

Anne ALOTTE (CERC)

STIM Olivier TEISSIER (ORT)

Florent MORETTI (ORT)

Soizic CHRETIEN (ORT)

354
Fonctionnement 
immobilier

PSI Hervé WATTEAU par intérim 

Cédrix BONARDIN

André NOE

SG Nicolas STROH

Romain RUSCH

Geneviève REA

Philippe CLARY

Dalila MOUGHRABI 

Amel SEGHAIER 

Nelly PELASSA 

Sandra GACOIN

723 PSI Hervé WATTEAU par intérim 
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Cédrix BONARDIN

André NOE

SG Nicolas STROH

Romain RUSCH

Geneviève REA

Philippe CLARY

Dalila MOUGHRABI 

Amel SEGHAIER 

Nelly PELASSA 

Sandra GACOIN

217 SG Nicolas STROH  

Romain RUSCH

Geneviève REA

Philippe CLARY

Dalila MOUGHRABI

Amel SEGHAIER

Sandra GACOIN

Nelly PELASSA

ARTICLE 5 : Cartes d’achats

La liste des agents autorisés à utiliser, dans le cadre de leurs attributions et compétences et
dans la limite des enveloppes budgétaires qui leur seront allouées, les cartes achats de la
DREAL PACA est définie dans une note interne. 

ARTICLE 6 :

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 7 :

Le secrétaire général  pour  les affaires régionales et  le  secrétaire général  de la  DREAL
PACA sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région PACA.
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ARTICLE 8 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice Régionale de l’Environnement

de l’Aménagement et du Logement

SIGNÉ

Corinne TOURASSE
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 9 février 2021 portant subdélégation de signature en matière de marchés publics
aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu le Code de la Commande publique,

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu   le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense
et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 octobre 2001 portant désignation des personnes responsables des
marchés ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016  portant nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  août 2020 portant  délégation  de  signature  à  Mme  Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour l'ordonnancement secondaire des recettes et
des dépenses imputées sur le budget de l’État et d’ordonnateur secondaire délégué ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

1

DREAL PACA - R93-2021-02-09-004 - Arrêté du 9 février 2021 portant subdélégation de signature en matière de marchés publics aux agents de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur 112



ARRETE

Article 1er:
Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à Mme Marie-Françoise
BAZERQUE, M. Daniel NICOLAS et M. Fabrice LEVASSORT, directrice et directeurs adjoints, à
l’effet d’exercer les attributions du pouvoir adjudicateur en matière de marchés et accords cadres
de travaux, fournitures ou services.

En cas d’absence d’un des directeurs adjoints, un autre directeur adjoint pourra signer dans le
domaine de délégation du directeur adjoint absent.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à la situation sanitaire, et après validation de
l’acte par la directrice ou l’un de ses adjoints par courriel, délégation de signature est donnée à
Nicolas STROH, secrétaire général, Olivier TEISSIER, Chef du service Transports, Infrastructures
et Mobilité, et Martial FRANÇOIS, Chef de la Mission d’Appui au Pilotage Régional.

Article 2 :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous à l’effet de signer les actes et
pièces relatifs à la passation et l'exécution des marchés et accords-cadre de travaux, fournitures
ou services passés dans le cadre de leurs attributions et compétence, dont le montant total hors
taxes est inférieur aux seuils prévus

Service Unité Nom et prénom des
délégataires

Fonction Seuils BOP Action Sous-
action

SG STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 181 9 Toutes

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI REA Geneviève, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 217 1 et 5 Toutes

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI REA Geneviève, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

GACOIN Sandra Assistante et Gestionnaire 
financière

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

CLARY Philippe, par 
intérim formalisé

Adjoint à la cheffe d’unité

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 354 Fonctionnement
courantRUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI REA Geneviève, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

2

DREAL PACA - R93-2021-02-09-004 - Arrêté du 9 février 2021 portant subdélégation de signature en matière de marchés publics aux agents de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur 113



PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

GACOIN Sandra Assistante et Gestionnaire 
financière

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

CLARY Philippe, par 
intérim formalisé

Adjoint à la cheffe d’unité

STROH Nicolas Secrétaire Général - Sans 
maximum 
pour la 
signature 
des 
marchés 
subséquen
ts des 
baux et 
des 
marchés 
mutualisés
- 90 000 € 
pour les 
bons de 
commande

354 Fonctionnement
immobilier

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

UGRH
EC

MONACO Ariane Cheffe d’unité Suivant le 
budget 
notifié

217 5 Toutes

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 723 Toutes Toutes

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint

REA Geneviève, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité 

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

SEL FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 174 Toutes Toutes

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UECA PAMELLE Yohann Chef d’unité

UCHR DELEERSNYDER 
Laurent 

Chef d’unité par intérim

FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 135 Toutes Toutes

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UQB TRETOUT-
CHARBONNIER 
Isabelle

Cheffe d’unité

UPH DEJARDIN Jacqueline Cheffe d’unité par intérim 

UPLF JOZWIAK Denis Chef d’unité

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service 90 000 € 113 Toutes Toutes

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la cheffe de 
service

SOUAN Hélène Chef de service 90 000 € 181 10 5

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la cheffe de 
service

3
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PSI CPCM WATTEAU Hervé, par 
intérim

Adjoint à la chef de service Sans 
maximum 
pour la 
signature 
des 
marchés 
subséquen
ts des 
baux et 
des 
marchés 
mutualisés
90 000 € 
pour les 
bons de 
commande

723 Toutes Toutes

UL BONARDIN Cédrix, par 
empêchement

Chef d’unité 90 000 €

CPCM WATTEAU Hervé, par 
intérim

Adjoint à la chef de service Sans 
maximum 
pour la 
signature 
des 
marchés 
subséquen
ts, des 
baux et 
des 
marchés 
mutualisés
90 000 € 
pour les 
bons de 
commande

354 Fonctionnement  
courant immobilier

UL BONARDIN Cédrix, par 
empêchement

Chef d’unité 90 000 €

CPCM WATTEAU Hervé, par 
intérim

Adjoint à la chef de service Suivant le 
budget 
notifié

217 5 Toutes

GA 
PAYE

FRANCOIS Sophie Cheffe d’unité

RIERA Nathalie Cheffe de pôle, adjointe à 
la cheffe d’unité

UTI VEYAN Lionel Chef d’unité

SABATIER Nadine Médecin de prévention

STIM UMO PATTE Lionel Chef d’unité 90 000 € 181 1 1

FLORY Joséphine
MARY Cédric

Adjoints au chef d’unité

CORREARD Barbara Chargée de mission 50 000 €

TEISSIER Olivier Chef de service 5 548 000€
(marchés 
de travaux)

203 Toutes Toutes

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

TEISSIER Olivier Chef de service 144 000 € 
(marchés 
FCS)

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

UMO PATTE Lionel Chef d’unité 90 000 €

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

4
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MDP MOINIER Magali Chargée de mission 50 000 € 10
15

8
1

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité 50 000 € 13 Toutes

GINESY Rémi Chef du pôle CTT 25 000 € 13 Toutes

UMO FLORY Joséphine
MARY Cédric

Adjoints au chef d’unité 90 000 € 1 Toutes

VANQUAETHEM Olivier Responsable qualité 50 000 €

CUSUMANO Vincent Responsable d’opération

CEREA Xavier Responsable d’opération

HATCHANE Farid Responsable d’opération

PHILIPOTTEAUX 
Laurent

Responsable d’opération

MENOTTI Julien
CRAYSSAC Jeanne

Responsable d’opération
Responsable d’opération

CORREARD Barbara Chargée de mission

ESCAND Pierre Responsable d’opération

FOURNIER Awenn Responsable d’opération

LOMBARD Yves Chef de pôle

ML2 TORLAI Olivier Chargé de mission

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service 90 000 € 135 Toutes Toutes

UIC DENIS Frédéric Chef d’unité par intérim

UPT VAUTRIN Brigitte Cheffe d’unité

BIAU Géraldine Cheffe de service 217 6 Toutes

UP2D FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

BIAU Géraldine Cheffe de service 159 Toutes Toutes

UP2D FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

UIC DENIS Frédéric Chef d’unité par intérim

UEE BAILLET Marie-Thérèse Cheffe d’unité

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service 90 000 € 181 Toutes
hors 9

Toutes

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

UCIM FOMBONNE Hubert Chef de pôle

URCS ROUSSEAU Jean-Luc Chef de pôle

UPIC PLANCHON Serge Chef de pôle

UCIM FOMBONNE Hubert Chef de pôle 10 6

URCS ROUSSEAU Jean-Luc Chef de pôle

UPIC PLANCHON Serge Chef de pôle

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 90 000 € 354

MICHELS Laurent, sur 
proposition du 
coordonnateur

Secrétaire Général 4 000 €

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional Suivant 
budget 
notifié

354

5
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Bureau 
des 
pensions

BARY Ghislaine Cheffe de bureau Suivant 
budget 
notifié

354

TANNOU Dominique, 
sur proposition de la 
cheffe de bureau

Adjoint à la cheffe de 
bureau

VIEIL Philippe, sur 
proposition de la cheffe 
de bureau

Chef de secteur

Délégation de signature  est  donnée aux mêmes agents pour  signer  les  actes d'exécution du
marché ne modifiant pas les clauses contractuelles et sans incidence financière (notamment ordre
de  service  de  démarrage  des  prestations  ou  de  lancement  de  phase,  décision  de  réception
partielle, actes spéciaux de sous-traitance et avenants aux actes spéciaux de sous-traitance), quel
que soit le montant du marché auquel ils se rapportent. 

Article 4 :

Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article 5 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le secrétaire général de la DREAL PACA sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région PACA.

Article 6 :

Le présent  arrêté peut  faire l’objet  d’un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de
sa publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement,

SIGNÉ

Corinne TOURASSE
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DRJSCS PACA
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ARRÊTÉ portant nomination des membres de la

commission régionale d’équivalence de titres et diplômes,

chargée de se prononcer sur les demandes d’équivalence

de diplômes pour l’accès aux concours de la Fonction

Publique Hospitalière
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Direction Régionale et Départementale 

                      de la Cohésion Sociale  
 
 

  
 
  

 

 

ARRETE  

portant nomination des membres de la commission régionale d’équivalence de titres et diplômes, 

chargée de se prononcer sur les demandes d’équivalence de diplômes pour l’accès aux concours de la 

Fonction Publique Hospitalière  

 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône  

 

 

 

 

VU la directive 2005/36/CE du Parlement Européen et du Conseil du 7 Septembre 2005 relative à la 

reconnaissance des qualifications professionnelles, notamment ses articles 10 à 15 ; 

 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;  

 

VU le décret modifié n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplomes requises pour se 

présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emploi de la fonction publique hospitalière ;  

 

VU l’arrêté du 21 septembre 2007 modifié fixant les règles de saisine, de fonctionnement et de composition 

des commissions instituées pour la fonction publique hospitalière et chargées de se prononcer sur les 

demandes d’équivalence de diplômes pour l’accès aux concours de la fonction publique hospitalière ouverts 

aux titutalaires d’un diplome ou titre spécifique portant sur une spécialité de formation précise ;   

 

VU l’arrêté R93-2021-01-04-006 du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de 

Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône,  du  04 janvier 2021 portant  délégation de 

signature à M. Jean-Philippe BERLEMONT, Directeur Régional et Départemental de la Cohésion Sociale 

de la région Provence, Alpes, Côte-d’Azur ; 

 

VU la décision N° R93-2021-01-05-007 du 05 janvier 2021, prise au nom du Préfet, portant subdélégation 

de signature en matière d’administration générale de M. Jean-Philippe BERLEMONT, DRDCS de la région 

PACA ; 

 

SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales,  
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A R R E T E 

 
 

ARTICLE 1er
 
:  

Sont nommés pour faire partie de la commission régionale d’équivalence de titres, diplômes et expérience 

professionnelle, aux fins  de se prononcer sur les demandes d’équivalence présentées pour l’accès aux concours 

de la Fonction Publique Hospitalière 

 

 

 un  représentant du  Préfet de région, Président  :  

le Directeur Régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale ou son représentant, 

 

 un représentant du recteur d’académie :  

 titulaire : Mme BERNARD Cécile,  

 suppléant : Mme SENDRA Marie Ange,  

 

 un représentant du préfet d’un des  départements de la région PACA :  

 titulaire : Mme PRINCE-GRONDIN Roselyne, Inspectrice de l’action sanitaire et sociale à la 

Direction Départementale Déléguée des Bouches du Rhône  

 Suppléant : Mme JAMOND Florence, attaché d’administration de l’Etat  

 

 un représentant des personnels de direction exerçant dans les établissements      

       énumérés  à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 : 

 titulaire : Mme ROSEAU Marine,  

 suppléant : Mme PELLEGRINO Nicole 

 

 une conseillère technique régionale en travail social : 

 titulaire : Mme GUENEAU Véronique,  

 

 

 

ARTICLE 2 : la commission peut s’adjoindre à titre consultatif, pour chaque concours de recrutement dans un 

corps de fonctionnaires hospitaliers pour lequel elle est compétente, un ou deux experts choisis en 

considération de leur compétence en matière de titres et diplômes ; 

 

 

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire Général pour les affaires régionales et le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des 

Sports et de la Cohésion Sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

                                             Fait à Marseille, le 08.02.2021 

 

 
                    Pour le Préfet, 

                    Par subdélégation, 

                                                                                                                      L’inspectrice Principale Hors classe 

    

 
                                                                                Catherine LARIDA 
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2021-01-13-005

Avenant à la convention de délégation de gestion

DRASSM DRFIP
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SGAMI SUD

R93-2021-02-11-002

Arrêté modificatif fixant la composition du jury de

l'examen professionnel pour l'accès au grade de

brigadier-chef de police nationale au titre de l'année 2021
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